
1POINTER LE RELEVÉ DÉTAILLÉ 

Chaque maison d’édition reçoit un « classeur » Excel avec toutes les données la concernant.

MODE D’UTILISATION DU DOCUMENT

Le travail de vérification consiste simplement à taper des « x » quand il y a erreur :
• La frappe d’un « x » dans une des colonnes comprises sous le chapeau : « Modifications concernant le paiement »,

change la position : « O » (oui) en « N » (non) de la colonne : « Accepté » de la ligne considérée.
• Vous disposez  d’une colonne : « Commentaires », pour indiquer toutes les précisions que vous jugez utiles.
• Le classeur Excel est actif et les réserves exprimées en plaçant des « x » modifient automatiquement le global facturable

correspondant à l’onglet : « Droits facturables ».

Cliquez sur l’onglet « Détail des droits facturables »

Dans cet exemple le titre « Titre 4 » n’appartient pas au catalogue de
l’éditeur. La frappe d’un « x » sur la 6e ligne, colonne : « ÉDITEUR »

entraîne automatiquement le changement de la position : « O » à
« N », dans la colonne : « ACCEPTÉ ».

ÉDITEUR 
tapez un « x » si le titre ne donne pas lieu à rémunération à votre profit

Vous devez vérifier chaque ligne :
• Si les données sont correctes, vous laissez la ligne en l’état ;
• S’il y a erreur, vous tapez un « x », sur la ligne considérée, dans la colonne : « Éditeur ».

Il y a deux cas d’erreur :
- le titre n’appartient pas à votre catalogue :

➜ Merci dans ce cas d’ajouter dans la colonne : « Commentaires », le nom de l’éditeur
exploitant, si vous le connaissez.

- le titre est dans le domaine public :
➜ Merci dans ce cas de nous indiquer : « DP », en « Commentaires ».

Opérations à effectuer
Éditeurs



SOCIÉTÉ D’AUTEURS
tapez un « X », dans le cas où la part Auteurs est attribuée à une société d’auteurs et qu’il

manque un ou plusieurs auteurs dans les renseignements figurant dans la colonne Auteurs.

➜ Merci dans ce cas de nous indiquer dans la « colonne Commentaire » le nom des auteurs manquants ou de rectifier
l’information.

REVERSEMENT IMPOSSIBLE PART AUTEURS
tapez un « x » si vous n’êtes pas en mesure de reverser la part Auteurs ou la part Traducteurs

Dans l’exemple, l’auteur « Auteur 10 » est décédé et l’éditeur n’a pas
les coordonnées de ses ayants droits. La frappe d’un « x » sur la 12e

ligne, colonne : «REVERSEMENT IMPOSSIBLE PART AUTEURS »

entraîne automatiquement le changement de la position : « O » à
« N », dans la colonne : « ACCEPTÉ ».
Faire de même quand il s’agit d’un traducteur.

Dans l’exemple, le ou les noms mentionné(s) à la ligne 9 dans la
case « Auteur 7 »  ont confié à une société d’auteurs la gestion de
leurs droits. Il y manque un nom ou bien l’information est erronée.

La frappe d’un «x» sur la 9e ligne, colonne : «SOC AUTEURS»,
entraîne automatiquement le changement de la position : « O » à
« N », dans la colonne : «ACCEPTÉ».

➜ Merci dans ce cas de nous indiquer, soit dans le prolongement de la ligne, soit dans un document séparé, qui sont les
traducteurs bénéficiaires.

Dans l’exemple, le titre « Titre 6 » est un livre traduit. La frappe
d’un « x » sur la 8e ligne, colonne : « TRADUCTION », entraîne

automatiquement le changement de la position : « O » à « N », dans
la colonne : « ACCEPTÉ ».

TRADUCTION
tapez un « x » si les indications de la colonne « traduit » sont erronées

➜ Dans ce cas, vous vous engagez à lui reverser sa part, qui figurera dans le prochain relevé.

Dans l’exemple, l’éditeur est en mesure de reverser à l’auteur
traduit, « Auteur 14 », la part qui lui revient. La frappe d’un « x »
sur la 16e ligne, colonne : « REVERSEMENT PART AUTEUR

TRADUIT », entraîne automatiquement le changement de la
position : « O » à « N », dans la colonne : « ACCEPTÉ ».

REVERSEMENT PART AUTEUR TRADUIT
tapez un « x »  si l’auteur traduit est en compte dans votre maison d’édition



2FACTURER SOFIA

Exemple d’un groupe d’édition : la facture à Sofia peut être globale, ou ventilée par filiale ou département.

➜ N’oubliez pas de joindre à votre facture s’il y a des corrections :
• le classeur modifié (avec les « x ») sous forme numérique (CD, clé USB, courriel),
• les listes complémentaires d’auteurs et de traducteurs, le cas échéant.

Cliquez sur l’onglet « Droits facturables »

Le calcul des cumuls de droits facturables se modifiant
automatiquement en fonction des « x » de correction, il
vous suffit de reprendre ces totaux et de les facturer à Sofia
en n’oubliant pas d’ajouter la TVA au taux réduit des

droits d’auteur à 5,5 % (sauf bien entendu si vous ne rele-
vez pas du régime de la TVA ; veuillez alors mentionner
l’article du Code Général des Impôts justifiant la non
application de la TVA).
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Télécopie : 01 44 07 17 88
Courriel : repartition-droitdepret@la-sofia.org

www.la-sofia.org

Contacts Sofia droit de prêt / répartition

199bis, boulevard Saint-Germain - 75345 Paris cedex 07
Société civile à capital variable - RCS 423 194 364 Paris

Notes personnelles


